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66 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

g 

[Le conseil général de la commune de Châtillon-
sur-Aron à la Convention nationale, Châtil-
lon-sur-Aron, le 8 brumaire an III] (10) 

Citoyens Représentants, 
Nous avons reçu votre adresse au peuple fran¬ 

çais, la proclamation en a été faite avec pompe, et 
elle a été accueillie à l’hunanimité, elle a rétablie 
le calme dans les esprits, et déconcerté quelques 
factieux. Vous êtes nos Législateurs, nous ne 
reconnoissons que vous pour chef de l’état, que 
la représentation nationale pour point de ralie-
ment, comme nous ne reconnoissons que le peu¬ 
ple pour souverain, nous jurons, de nous ranger 
sous vos ailes, et nous regarderons comme enne¬ 
mis du peuple, tous ceux qui voudroient rivaliser avec vous. 

Chaque jour, éclaire une faction chaque nuit 
cache un complot, les hommes de sang ont 
essayés d’ouvrir des précipices sous vos pas, un 
génie tutélaire s’est plut à en combler la profon¬ deur. 

Mais représentants, pourquoi avoir toujours 
des poignards à repousser, lorsque vous pouvez 
les briser à jamais, le peuple est à vos côtés, il se 
fait un devoir de se présser autour de vous, il est 
tems que de concert avec lui, vous fassiez justice 
des factieux qui nous ont persécuter, il est tems 
que le poids de la puissance dont il vous a investi 
écrase les traitres, il est temps enfin que vous 
fassiez sonner la dernière heure des conspira¬ teurs. 

Des méchants, ont oser avancer que le foyer 
de la contre-révolution étoit dans la Convention, 
quelle avoit mis le modéranttisme à l’ordre du 
jour, que ce n’étoit plus le moment de délibérer, 
mais d’agir. 

De toutes parts, des échots, ont repetér cette 
doctrine sacrilège, déjà les têtes de l’hidre altérée 
de sang (Robespierre (11)) sembloient vouloir se 
multiplier, se rapprocher.... 

... Représentants, votre courage les a abba-
tues. Votre énergie ne permettra pas qu’elles 
renaissent pour s’abreuver encore du sang inno¬ cent. 

Lorsque le vœu de la France vous a revestu du 
caractère auguste de législateurs, ce n’a pas été 
pour attendre la mort sur les chaises curules, 
mais bien pour la donner aux scélérats. Vos enne¬ 
mis sont ceux de la chose publique ; vous n’atten¬ 
drez pas qu’ils se rassemblent, qu’ils marchent 
en masse, et qu’ils vous assiègent dans le sanc¬ 
tuaire des loix; frappez les tandis qu’ils sont 
éparts. C’est le cri du peuple, c’est le nôtre, 
vous avez été outragé, des lors nous l’avons été 
nous-mêmes, nous demandons vengeance. Et 
vive à jamais la Convention. 

(10) C 328 (1), pl. 1446, p. 5. Bull., 5 frim. (suppl.); Moni¬ teur, XXII, 601. 
(11) Rajout par un astérisque en bas de page. 

Séance publique en la maison commune ce 8 
brumaire an 3 de la république française une et indivisible. 

RICHARD, maire, 14 autres signatures et la 
mention de deux membres qui ne savent signer. 

h 

[La municipalité de Donzère aux représen¬ 
tants de la Convention, Donzère, s. d.] (12) 

Citoyens représentans, 
Votre énergie le neuf fructidor [sic] a sauvé la 

République. Votre conduite soutenant vos 
décrets bienfaisans l’affermissent pour jamais. 
Continuer dignes représentans. Rester à votre 
poste ; le salut de la République en dépend ; que 
la justice et la probité soyent constament à l’or¬ 
dre du jour. Ne souffrer pas qu’aucune puissance s’élève à côté de la vôtre. Vous êtes les seuls 
mandataires du peuple, et il vous soutiendra. 
Pour nous, membres d’une petite commune qui 
n’a jamais dévié, nous vous jurons attachement 
inviolable, respect et soumission à la République une et indivisible. 

Bouvier, maire, Chassonnous, Prieur, 
Duintin, officiers municipaux 

et 14 autres signatures. 

i 

[Les citoyens composant le comité révolution¬ 
naire de Lons-le-Saunier à la Convention natio¬ 
nale, Lons-le-Saunier, s.d.] (13) 

Citoyens représentans, 
Ils ne sont plus ces nuages hideux formés par 

exhalaisons de la tyrannie et du crime, l’atmo¬ 
sphère de la liberté s’épure, grâces éternelles vous soient rendues. 

Si Marseille s’écrie avec enthousiasme que 
votre énergie a sauvé le midi, le Jura doit vous 
dire, en expression de feu, qu’elle a relevé les 
têtes de vieux amis de la Liberté, déjà inclinées sous le fer des assassins de la Patrie. 

Ici, représentans, le crime assassinoit aussi la 
vertu; ici, il appensantissoit particulièrement 
sur elle son sceptre de fer. Des hommes de sang 
et corrompus s’étoient arrogé la souveraineté du 
peuple ; eux seuls étoient républicains, eux seuls 
pouvoient sauver et amener au port, le vaisseau 
de la République.... 

Mais ils ne sont plus ces tyrans subalternes : 
vos dignes collègues Besson, Foucher (du Cher), 
Sevestre et Pelletier, en proclamant vos sages 
décrets dans ce département, en ont fait justice. 
Représentans, le peuple du Jura arraché à l’op¬ 
pression sous laquelle il gémissait depuis long-

(12) C 328 (1), pl. 1446, p. 9. Bull., 5 frim. (suppl.); Moni¬ teur, XXII, 601. 
(13) C 328 (2), pl. 1454, p. 2. Bull., 4 frim. 
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temps, rendu à ses droits et à sa première 
dignité, fait retentir les airs de ses bénédictions 
pour la Convention nationale, et vous crie, ache¬ vez vos immortels travaux: ils sont l’heureuse 
destinée du genre humain. 

Pour nous chargés de l’exécution des lois révo¬ 
lutionnaires, vrais amis de la patrie, ennemis 
irréconciliables de la tyrannie et du crime, nous 
jurons une haine implacable à toute aristocratie. 
Nous ne souffrirons jamais qu’on avilisse la 
représentation nationale, ni qu’aucune faction 
du peuple porte atteinte à sa souveraineté. 
Nous distinguerons l’erreur du crime, et dociles 
à la voix de la patrie, elle trouvera dans nous, des 
enfants auxquels tous les genres de sacrifices 
seront chers, pourvu qu’ils tendent à l’anéantis¬ sement des ennemis de la Liberté et à l’affermis¬ 
sement de la République. 

Notre cri de ralliement est... Vive la Conven¬ 
tion nationale ! Règne à jamais la Justice ! 

Montavlot, président, Monnier, 
secrétaire et 9 autres signatures. 

j 

[La société populaire et régénérée de Tell-le-
Grand à la Convention nationale, Tell-le-
Grand, le 10 brumaire an III\ (14) 

Guerre aux tyrans. Paix aux Républicains. 
Citoyens représentans, 

En vain vous aviez mis la justice et la probité à 
l’ordre du jour, les fripons et les vils suppôts de la 
ligue des rois n’en levoient pas moins une tête 
audacieuse et accabloient les patriotes de bonne 
foi par la plus odieuse tyrannie ; mais les mémo¬ 
rables journées des 9 et 10 thermidor, qui ont 
déchiré le crêpe funèbre sous lequel les catilinas 
modernes avaient enveloppé le gouvernement 
révolutionnaire, et votre dernière adresse aux 
français, emportant la joie dans tous les cœur, 
ont substitué la pratique aux vaines déclarations des triumvirs. 

Recevez législateurs nos félicitations sur cette 
sublime adresse, les lectures réitérées que nous 
en avons faites nous ont électrisé, et en enlevant 
nos âmes républicaines au plus haut degrét d’en¬ 
thousiasme ; nous nous sommes écriés : vive les 
principes proclamés par la Convention nationale. 

Nous avons reçu avec autant de joie votre 
décret du 25 vendémiaire dont nous pratiquions 
les dispositions avant que vous les eussiez mis à 
jour: aussi ne les regardons nous pas comme 
certains intrigans qui voudroient insinuer qu’il 
est l’anéantissement des sociétés populaires; il 
ne sera que l’anéantissement de ces scélérats 
qui les comprimoient : elles seront réduites à l’im¬ 
puissance de porter atteinte au gouvernement, et 
elles auront toute lattitude nécessaire pour opé¬ rer le bien. 

Pour nous, législateurs, qui avons jusqu’à pré¬ sent dévoilé les manœuvres des aristocrates et 
des fonctionnaires infidèles, nous ne cesserons 

de les surveiller. Nous savons que tel est le prin¬ 
cipal but de notre institution, et en nous applau¬ 
dissant de n’avoir jamais adhérér aux projets 
manifestés par quelques sociétés égarées, nous 
vous jurons que nous n’avons reconnu, et ne 
reconnoitrons jamais d’autre centre de gouverne¬ 
ment que la Convention nationale. 

Suivent 43 signatures. 

k 

[Les citoyens composant la société républi¬ 
caine de Phalsbourg aux citoyens membres de la 
Convention nationale, Phalsbourg, le 16 bru¬ 
maire an 777] (15) 

Citoyens législateurs, 
Toujours d’accord avec les principes conservés 

par la Convention nationale, la société populaire 
de Phalsbourg voit avec reconnaissance que vous 
vous êtes occupés sans délai de rendre aux socié¬ 
tés populaires leur pureté primitive, pureté 
qu’elles eussent toujours conservée, sans les 
menées secrettes des intrigants et des domina¬ 
teurs ; par ces mesures efficasses, vous écartés du 
seing de ces sociétés ces êtres immoraux et 
vicieux et la sélératesse en pratique ; vous leur 
otez les armes que quelques hommes avides de 
dominer eussent pu faire tourner contre elles-
mêmes, et contre la liberté. 

Enfin en référent dans de justes limites l’éten¬ 
due des droits que quelques unes de ces sociétés 
s’étaient arrogés au dépens du seul et vrai centre 
du gouvernement (la Convention nationale), 
vous avez en sages pilotes, remorqué en pleine 
mer le vaisseau de la Révolution, que par de per¬ 
fides manœuvres, quelques matelots mal inten-
tionés avoient trop approchée des écueils qui 
bordent le rivage. 

Fermes et inébranlables dans nos principes 
nous avons conservé cette énergie et cette pru¬ 
dence qui caractérisent le fier et austère républi¬ 
cain ; nous avons toujours respecté le droit sacré 
que chaque citoyen doit avoir d’émettre libre¬ ment son vœu dans la discussion des affaires 
publiques ; et jamais nos délibérations n’ont 
reçu d’autre influence que celle du Bien général. 

S’il en existe parmi nous ces êtres contre-
nature, accoutumés à distiller au loing leur 
venin corrupteur et destructeur de tout ordre 
social, innaccessibles à la crainte et sourds aux 
menaces de ces agitateurs avides de dominer, ils 
n’eussent pas siégé longtemps dans notre 
enceinte, car nous les eussions bientôt démasqués 
et expulsés ignominieusement de notre sein. 

Tels sont, législateurs, les principes qu’a tou¬ 
jours professé la société populaire de Phalsbourg, 
dont le cri de vengeance est non aux intrigants, 
aux traites, aux buveurs de sang, aux domina¬ 
teurs, et le cri de ralliement - La Convention 
nationale, vive la République. 

Suivent 95 signatures. 

(15) C 328 (2), pl. 1454, p. 10. Bull., 3 frim. ; Moniteur, XXII, 601. (14) C 328 (2), pl. 1454, p. 1. M.U., n° 1351. 
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